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Avant-propos 
 
Un système éducatif et de formation de qualité constitue un enjeu majeur pour l'avenir de 
notre société, en général et de son développement socio-économique, en particulier. En outre, 
le défi urbain de Bruxelles nous place devant une responsabilité d'intégration et d'insertion de 
nombreux habitants de la Région.  
 
Ceci nécessite non seulement la mobilisation de toutes les ressources d'intervention, qu'elles 
soient publiques, privées ou sectorielles, mais demande également une volonté d'arriver à une 
recherche de synergies entre les niveaux institutionnels impliqués dans les domaines 
d'enseignement, de formation et d'emploi. 
 
L'accord de Gouvernement du 15 juillet 2004 prévoyait : «Le Gouvernement proposera aux 
autorités des Communautés d'organiser une table ronde bruxelloise de l'enseignement, à  
laquelle l'ensemble des pouvoirs organisateurs sera convié. »1  
 
En mars 2005, les interlocuteurs sociaux (membres du Conseil économique et social de la 
Région de Bruxelles-Capitale) ont signé un contrat, le Contrat pour l'Economie et l'Emploi (C2E) 
- dans lequel ils s'engageaient eux-mêmes à un certain nombre d'actions - au même titre que 
le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. Le C2E est un programme 2005-2010, qui 
engage les partenaires pour l'ensemble de la législature régionale actuelle et même au-delà. 
 
Parmi les 27 chantiers retenus, figurait, à la demande expresse des interlocuteurs sociaux, un 
chantier auquel ils attachaient la plus haute importance, celui sur la recherche de synergies et 
de complémentarités entre l'Emploi, la Formation (professionnelle) et l'Enseignement entre les 
différents acteurs présents sur le territoire de Bruxelles-Capitale.  
 
Aussi le Conseil,  avec la CCFEE2, et le BNCTO3 a-t-il organisé en décembre 2005 et en janvier 
2006 un séminaire qui a rassemblé la Région de Bruxelles-Capitale, les Communautés 
(française et flamande) ainsi que les Commissions communautaires française et flamande. Un 
rapport fut ensuite réalisé et transmis par la CCFEE et le BNCTO au Gouvernement bruxellois. 
 
Le Conseil a demandé depuis 2006 au Gouvernement la tenue d'une Conférence régionale. 
Aussi, les interlocuteurs sociaux sont-ils  heureux que celle-ci se réunisse enfin avec 
notamment pour but, d'une part, d'établir un inventaire actualisé de ce qui a été engrangé et 
qui a produit ses premiers effets et, d'autre part, de se mettre d'accord sur les domaines dans 
lesquels des avancées significatives restent encore à obtenir et sur les méthodes à définir pour 
y parvenir. 
 
Certes, depuis 2006, force est de constater que des avancées sur les thèmes de l'Emploi, de la 
Formation et de l'Enseignement en Région de Bruxelles-Capitale ainsi que sur des 
convergences et des synergies établies entre Régions et Communautés ont pu être réalisées. 
 
 
                                                      
1  Accord de Gouvernement de 2004, c Accroître le niveau de qualifications (p 13) 
2  Commission Consultative Formation, Emploi et Enseignement 
3  Brussels Nederlandstalig Comité voor Tewerkstelling en Opleiding 
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Citons : 
·  l'augmentation des offres en formation professionnelle avec pour corollaire le 

raccourcissement du temps d'attente (Bruxelles-Formation); 
·  les moyens accrus pour l'équipement des écoles techniques et professionnelles ;  
·  la création de cinq centres de référence professionnelle sur Bruxelles et l'accord de 

coopération avec les Centres de technologie avancés de la Communauté française ;  
·  les accords de coopération entre le fédéral et les Régions et Communautés sur le 

renforcement de la mobilité interrégionale des travailleurs et des demandeurs d'emploi ; 
·  l'accord de coopération-cadre conclu entre la Communauté française, la Région wallonne 

et la Commission communautaire française relatif à la formation en alternance ; 
·  toutes les initiatives en matière d'apprentissage des langues y compris les « chèques 

langues » ; 
·  le Plan pour l'Emploi des bruxellois et ensuite le Plan d'action pour les Jeunes (PAJ); 
·  l'Accord-cadre pour les premières expériences professionnelles ; 
·  le développement des centra voor Leren en Werken pour les jeunes dans les formations 

techniques et professionnelles ; 
·  les projets « Jeep »4, « Jump naar werk» et « Skills Belgium » dans le cadre du 

rapprochement écoles-Jeunes-entreprises ;  
·  les synergies institutionnelles entre ACTIRIS/Bruxelles-Formation et ACTIRIS/RDB5 ; 
·  le soutien apporté par la Commission communautaire française au développement de la 

formation des classes moyennes en Région de Bruxelles-Capitale. 
 
Le Conseil se félicite dès lors de l'organisation de cette Conférence qui constitue un nouveau 
pas vers un renforcement de ces politiques croisées et de leur encadrement par l'ensemble des 
pouvoirs publics et interlocuteurs sociaux concernés. 

 

1. Constats 
 
Le Conseil souhaite tout d'abord contextualiser son avis d'initiative concernant les synergies 
entre Emploi, Formation et Enseignement.  
 
A ce titre, le Conseil relève quelques avancées allant dans le sens des recommandations 
formulées lors des séminaires préparatoires à cette Conférence. 
 

1.1 Emploi des jeunes 

Le Conseil se réjouit en cette matière de l'adoption d'un Plan d'Action pour les Jeunes par le 
Gouvernement et les interlocuteurs sociaux le 29 janvier 2008. Ce plan s'inscrit en continuation 
du C2E de mars 2005 et du Plan pour l'emploi des Bruxellois de mars 2006. Il énonce certains 
facteurs explicatifs du chômage des jeunes en Région de Bruxelles-Capitale et établit de 
nouvelles mesures pour y remédier. 
 

                                                      
4  Jeunes, Ecoles, Emploi, tout un Programme 
5  Regionale Dienst Brussel 
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Suite au PAJ, le Conseil relève l'Accord-cadre du 14 octobre 2008 entre le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale et les interlocuteurs sociaux. Cet accord a pour objectif de 
diminuer le chômage chez les jeunes en leur permettant d'avoir une première expérience 
professionnelle. Les signataires se sont engagés à promouvoir cet objectif. 
 
Par ailleurs, certaines entreprises sont réticentes à l'entrée en fonction de jeunes sans 
expérience professionnelle notamment pour des raisons relatives au temps à leur consacrer et 
à leur méconnaissance du monde du travail. Or, ces jeunes sont souvent motivés à l'idée 
d'intégrer une équipe, sont prêts à rapidement se former sur le tas et à engranger l'expérience 
requise pour la fonction.   
 
Enfin, il est important de relever que la mise en œuvre du PAJ met, entre autres, les 
organismes de formation à contribution, notamment dans le cadre du renforcement de l'offre 
de formation des Jeunes quittant l'école sans qualification, de la promotion de la formation 
individuelle en entreprise et de la collaboration des fonds de formation sectoriels. 
 

1.2 Rapprochement du monde de l'entreprise, de l'enseignement et de la formation 
 
Le Conseil souligne les efforts de rapprochement entre le monde de l'entreprise, de 
l'enseignement et de la formation. Il constate, dans les mesures du PAJ, le regroupement de la 
Communauté française, d'ACTIRIS et des Missions locales dans le partenariat « Jeep». Cette 
sensibilisation des élèves de l'enseignement secondaire en fin d'obligation scolaire aux réalités 
du monde de l'emploi se retrouve également dans l'enseignement néerlandophone sous le 
projet « Jump naar werk ». 
 
Dans ce contexte de rapprochement, le Conseil est également satisfait que des centres de 
référence professionnelle aient vu le jour. Ces centres permettent, en effet, aux étudiants et 
aux professeurs d'avoir accès à l'information et de s'y perfectionner.  
 
En ce qui concerne la formation en alternance, le Conseil souligne son importance et la 
nécessité de réorganiser son cadre de travail (voir infra 2.4). 
 
Le Conseil salue la mise en place de dispositifs de validation des compétences, tant en 
Communauté flamande qu'en Communauté française. Il souligne la pertinence de ce processus 
dans le contexte économique et social actuel. 
 

1.3 Renforcement de la collaboration interrégionale 
 
Le développement socio-économique de la Région de Bruxelles-Capitale et de son 
« hinterland » nécessite un renforcement des coopérations interrégionales et 
intercommunautaires, en vue d'assurer une meilleure planification de l'offre d'enseignement 
et de formation sur l'ensemble du bassin d'emploi, ainsi qu'une mutualisation des 
équipements de formation de pointe. 
 
Le Conseil souligne les rencontres des 21 mai et 30 juin 2008 entre les « Bureaux » des  trois 
Conseils économiques et sociaux de Flandre, de Bruxelles et de Wallonie. Ces réunions ont 
abouti à un avis commun relatif au renforcement de la collaboration interrégionale et de la 
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mobilité des travailleurs et des demandeurs d'emploi, en préparation à la Conférence 
interministérielle pour l'emploi du 14 juillet 2008. 
 
Le 5 février 2009, ces trois Bureaux se sont une nouvelle fois réunis afin de dresser un premier 
bilan de la concertation interrégionale sur le thème de la mobilité des travailleurs et des 
demandeurs d'emploi. A cette occasion, la qualité de la collaboration entre les services 
d'emploi régionaux dans le projet Synerjob a été reconnue par tous. Elle se solde, en effet, par 
de significatifs progrès réalisés en matière de placement et de formation professionnelle��
 
Le Conseil souligne également positivement des initiatives telles que « Jobdays Zaventem », 
prises dans le cadre du plan d'action pour la périphérie, conformément à l'accord de 
coopération passé entre la Région de Bruxelles-Capitale et la Flandre. Les chiffres confirment le 
bon déroulement de cette collaboration et l'augmentation de la mobilité des chercheurs 
d'emploi bruxellois. 
 
 
 

2. Propositions des interlocuteurs sociaux 
 
Le Conseil tient à formuler quelques propositions dans le but d'améliorer les synergies dans les 
domaines suivants : 
 

2.1 Stages en entreprise et premières expériences professionnelles 
 
Le Conseil souhaite attirer l'attention sur l'importance des stages en entreprise et des 
premières expériences professionnelles. Les stages permettent aux jeunes d'avoir une 
première approche avec le monde de l'entreprise (voir infra 3.1). Il serait donc souhaitable 
d'augmenter le nombre de places de stages disponibles, de recenser celles-ci au sein d'une 
banque de données afin d'offrir de meilleures opportunités aux jeunes. Il souligne l'importance 
de renforcer la collaboration/coopération avec les entités communautaires (CFWB, CoCoF, VG 
et VGC) pour adapter les possibilités de stage aux besoins de l'enseignement, de la formation 
professionnelle et des entreprises.  
 

2.2 Apprentissage des langues 
 
En matière de connaissance des langues, deux problématiques principales se posent à 
Bruxelles :  

d'une part, un grand nombre d'élèves commencent leur scolarité sans maîtriser aucune 
des deux langues d'enseignement de la Région ; 

 d'autre part, les élèves qui ont une bonne maîtrise d'une de ces deux langues ont, le 
plus souvent, une connaissance trop faible de la deuxième langue, ce qui constitue, dans bien 
des cas, un handicap au recrutement. 
 
Cette double réalité bruxelloise implique, aux yeux du Conseil, une approche ciblée et 
spécifique de l'enseignement de la part des deux Communautés. 
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Dans le cadre de l'avis commun entre leurs « Bureaux », les trois Conseils économiques et 
sociaux de Flandre, de Bruxelles et de Wallonie s'expriment à ce sujet :  
« Les partenaires sociaux demandent qu'un plan interrégional soit établi qui mette l'accent 
entre autre sur des exigences linguistiques adaptées au poste de travail et sur des formations 
sur le tas.  
 
Les exigences linguistiques des employeurs doivent être objectivées, explicitées par fonction et 
intégrées dans chaque offre d'emploi. Les services d'emploi peuvent aider les entreprises à un 
meilleur ciblage fonctionnel de leurs exigences linguistiques. La nomenclature européenne est 
un bon outil en la matière. 
 
Les partenaires sociaux soulignent que l'enseignement devrait lui-même répondre à la situation 
problématique rencontrée aujourd'hui afin que la connaissance de la deuxième langue dans le 
chef des futurs demandeurs d'emploi s'améliore sensiblement pour que les mesures 
remédiantes ne soient plus nécessaires.» 
 
Le Conseil estime que la conduite d'une expérience pilote d'enseignement bilingue serait 
particulièrement opportune en Région de Bruxelles-Capitale.  
 

2.3 Formation individuelle en entreprise 

Dans le cadre du PAJ, la Région et les interlocuteurs sociaux se sont engagés à promouvoir 
auprès des jeunes le recours à la formation individuelle en entreprise. Ce dispositif d'emploi et 
de formation est régi par des réglementations communautaires différentes. Le Conseil invite la 
Région, la Communauté flamande et la Commission communautaire française à harmoniser le 
statut des demandeurs d'emploi en formation individuelle en entreprise.  
 

2.4 Harmonisation de la multiplicité des statuts existants en créant un « contrat de 
formation en alternance » 

 
Ce « contrat de formation en alternance » doit permettre de faire tomber les frontières 
régionales, communautaires et linguistiques qui existent actuellement dans cette matière. A 
l'heure actuelle, nous pouvons constater des difficultés voire l'impossibilité pour une personne 
de réaliser ses études et son stage dans deux entreprises de régions différentes. Cette 
problématique est due à l'incohérence et aux divers statuts réglementant le « contrat de 
formation en alternance ».  
 
Le Conseil propose d'harmoniser ces statuts afin de permettre des échanges plus nombreux. 
Un contrat en alternance unique est essentiel à la création d'un statut unique et aux principes 
d'égalité de traitement. Il doit absolument être accompagné d'une harmonisation du système 
actuel de primes aux entreprises, afin de garantir la mobilité (notamment interrégionale) des 
jeunes.   
 
Le Conseil propose de créer un volet bruxellois des aides et des primes aux opérateurs et aux 
entreprises dans le cadre de la création de l'Office Francophone de Formation en Alternance 
(OFFA). 
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2.5 Politiques croisées 
 
Dans le cadre du C2E, la Région de Bruxelles-Capitale et les interlocuteurs sociaux se sont 
engagés à renforcer le dialogue économique et social. En raison de la complexité 
institutionnelle propre à notre Région, les matières d'enseignement et de formation échappent 
au processus de concertation sociale mis en place à Bruxelles autour du CESRBC, 
contrairement aux deux autres Régions. Des instances d'expertise ou d'avis, associant les 
acteurs de terrain, ont été mises en place : la CCFEE, le BNCTO, le Pacte territorial, etc. Le 
Conseil entend se saisir d'initiative des enjeux des politiques croisées mises en œuvre à 
Bruxelles entre la Région, les Communautés et les Commissions communautaires. A cette fin, il 
compte renforcer ses liens fonctionnels avec les instances ici visées.  
 

2.6 Fonctions critiques 

Les analyses des fonctions critiques sur le marché du travail apportent des indications 
importantes, à la fois pour programmer au mieux l'offre d'enseignement et de formation, pour 
répondre aux besoins des entreprises et pour aider les jeunes et les travailleurs à s'orienter 
dans leur carrière. Par le poids déterminant qu'une telle identification des métiers en pénurie 
peut jouer dans les choix concrets opérés pour l'avenir, à titre individuel ou collectif, il apparaît 
important d'en faire l'étude approfondie et d'y associer les secteurs professionnels.  
 
Le Conseil revendiquera un renforcement des moyens alloués à cette fin à l'Observatoire 
bruxellois du marché du travail et invite l'ensemble des pouvoirs publics à mettre en place un 
processus commun de concertation avec les secteurs professionnels, à l'instar du processus 
« JOB FOCUS », initié en Région wallonne. 
 

2.7 Pénurie d'enseignants 
 
La pénurie d'enseignants est particulièrement sensible à Bruxelles, tant dans l'enseignement 
néerlandophone que francophone. Par ailleurs, cette pénurie touche particulièrement les 
écoles établies dans les quartiers populaires, et en conséquence, accentue la dualisation 
scolaire. 
 
Aussi, le Conseil souhaite-t-il que soient développés, en concertation avec les Communautés, 
les dispositifs particuliers suivants : 

·  un accompagnement des jeunes enseignants dans les premières années d'exercice du 
métier ; 

·  un renforcement de la formation initiale des nouveaux enseignants ; 
·  un renforcement de la formation des enseignants tout au long de leur carrière 

professionnelle. 
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3. Engagements des interlocuteurs sociaux 
 

3.1 Avancées relatives à l'Accord-cadre entre le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale et les interlocuteurs sociaux représentés au CESRBC du 14 octobre 2008 

 
Les interlocuteurs sociaux contribuent concrètement à l'embauche de jeunes dans le cadre de 
contrats de première expérience professionnelle réalisant ainsi les engagements souscrits dans 
l'Accord-cadre (voir annexe : extraits articles 2, 3 et 4). Un comité de pilotage veille au suivi 
chiffré des actions menées. 
 
Ils s'engagent en outre à intensifier les stages en entreprises et à les valoriser dans un cursus 
scolaire en vue de favoriser les premières expériences professionnelles (voir supra 2.1). 
 
 

3.2  Contribution des secteurs professionnels  

La contribution des secteurs professionnels aux efforts en matière d'éducation et de formation 
est essentielle, vu leur expertise et compte tenu de leurs moyens propres d'intervention.  
 
La CCFEE et le BNCTO ont mis en lumière les difficultés de collaboration des fonds sectoriels 
avec les établissements scolaires et les opérateurs de formation professionnelle bruxellois, 
ainsi que la faible visibilité de leurs actions en faveur des travailleurs bruxellois. Le Conseil 
pointe deux explications essentielles: l'organisation des fonds sectoriels sur une base avant 
tout communautaire, ayant peu ou pas de relais à Bruxelles et la complexité institutionnelle 
bruxelloise (5 ministres différents). 
 
Les interlocuteurs sociaux bruxellois ont une responsabilité à l'égard des demandeurs d'emploi 
et des travailleurs précarisés. Le Conseil s'engage à contribuer au développement de relations 
structurelles entre Bruxelles-Formation, le VDAB et les secteurs : il s'agit de négocier, branche 
par branche, les orientations à prendre et d'établir de meilleurs relais entre les fonds de 
formation sectoriels et les opérateurs de formation et d'enseignement.  
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Accord-cadre entre le Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale et les interlocuteurs sociaux 
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Article 2. Engagements des représentants des employeurs 
Les Organisations patronales signataires de l'accord s'engagent à : 
a) diffuser activement auprès de leurs affiliés une information sur les mesures de CPE ; 
b) diffuser activement auprès de leurs affiliés une information relative aux FPI-IBO ; 
c) diffuser activement auprès de leurs affiliés une information relative aux Plans de diversité qui 
peuvent constituer un incitant à l'engagement de jeunes bruxellois et plus particulièrement de jeunes 
d'origine étrangère ; 
d) diffuser activement auprès de leurs affiliés une information relative aux chèques langues, chèques 
TIC (Technologie de l'Information et de la Communication) et chèques formation qui peuvent 
contribuer à la formation des chercheurs d'emploi et notamment des jeunes ; 
e) contacter individuellement les entreprises affiliées porteuses d'emploi pour les jeunes afin de 
susciter la création de premières expériences professionnelles ; 
f) accompagner les entreprises dans leurs recherches de candidats (CPE - FPI/IBO) ou les orienter vers 
des partenaires compétents pour assurer cet accompagnement et notamment vers le Service Bruxellois 
aux Employeurs ; 
g) accompagner les jeunes (chercheurs d'emploi ou non) désireux de créer leur propre emploi (aide à la 
rédaction d'un plan d'entreprise et d'un plan financier, aide lors de la phase de démarrage...) ou les 
orienter vers des partenaires compétents pour assurer cet accompagnement ; 
h) chacune des informations relatives aux points a) à e) devra reprendre au minimum : le contenu des 
mesures, les conditions d'octroi, les avantages pour l'employeur, l'administration (ou tout autre 
organisme régional) auprès de laquelle l'employeur peut obtenir des informations complémentaires, les 
démarches à entreprendre tant par l'employeur que par le travailleur. 
 
L'information peut être diffusée par les moyens suivants : fiche sur le site internet, envoi de courrier ou 
de E-news, articles dans les publications, organisations de séances d'information à destination de leurs 
membres, diffusion lors de séminaires ou d'évènements et/ou par tout autre moyen développé par 
l'organisation elle-même. 
 
Article 3. Engagements des représentants des travailleurs 
Les Organisations syndicales signataires de l'accord s'engagent à : 
a) informer activement le personnel de leurs Centrales professionnelles sur les mesures CPE -FPI/IBO 
ainsi que sur les Plans de diversité afin que ces dernières puissent en faire la promotion auprès de leurs 
affiliés ; 
b) informer activement leurs représentants au sein des entreprises sur les mesures CPE -FPI/IBO ainsi 
que sur les Plans de diversité afin que ces représentants connaissent le contenu de ces mesures et le 
statut des travailleurs occupés dans ce cadre ; 
c) informer activement leurs affiliés des mesures CPE-FPI/IBO et leurs jeunes affiliés en particulier ; 
d) orienter leurs jeunes affiliés désireux de créer leur propre emploi vers des partenaires compétents 
pour assurer une aide ; 
e) chacune des informations reprises aux points a) à c) devra reprendre au minimum : le contenu des 
mesures, les conditions d'octroi, les avantages pour l'employeur, l'administration Accord-cadre CBCES 
(ou tout autre organisme régional) auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être 
obtenues, les démarches à entreprendre tant par l'employeur que par le travailleur ; 
 
L'information peut être diffusée par les moyens suivants : fiche sur le site internet, envoi de courrier ou 
de E-news, articles dans les publications, organisations de séances d'information à destination de leurs 
membres et de rencontres avec les opérateurs OISP partenaires d'ACTIRIS et de Bruxelles-Formation 
ainsi que les accompagnateurs de la formation en alternance (pour le CPE II), organisation 
d'évènements et/ou par tout autre moyen développé par l'organisation elle-même. 
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Article 4. Engagements communs des signataires afin d'établir un relais auprès des secteurs 
a) Les secteurs dotés d'un Centre de référence professionnelle seront invités à présenter, avant la fin de 
l'année 2008 au Comité de pilotage du CBCES visé à l'article 6, les mesures qu'ils vont mettre en place 
pour promouvoir l'engagement de jeunes dans le cadre de CPE et de FPI/IBO. Ces engagements se 
feront sous forme de propositions concrètes et mesurables. 
b) Les représentants des employeurs et des travailleurs s'engagent à relayer activement auprès des 
secteurs, par exemple via les Fonds sectoriels, une information relative aux mesures CPE et FPI/IBO et 
aux engagements contenus dans le présent Accord-cadre. 
c) Les représentants des employeurs et des travailleurs encouragent le développement d'initiatives 
concrètes menées au niveau de chacun des secteurs afin que ceux-ci concourent à l'objectif fixé. 


